
Le registre des heures supplémentaires est-il obligatoire ?

Réponse courte

Le registre des heures supplémentaires est obligatoire au Luxembourg dès lors que des heures supplémentaires

sont effectuées par un ou plusieurs salariés, quel que soit le secteur d’activité ou la taille de l’entreprise. Cette

obligation s’applique à tous les salariés, à l’exception des cadres dirigeants.

L’employeur doit tenir ce registre de façon précise, actualisée et accessible, sous format papier ou électronique, et le

conserver pendant au moins cinq ans. L’absence ou la mauvaise tenue du registre expose l’employeur à des

sanctions administratives et pénales.

Définition

Le registre des heures supplémentaires est un document, sous format papier ou électronique, dans lequel

l’employeur consigne de manière détaillée les heures de travail effectuées au-delà de la durée légale ou

contractuelle par chaque salarié. Ce registre vise à assurer la traçabilité des heures supplémentaires accomplies,

à garantir le respect des limites légales et à permettre le contrôle par l’Inspection du travail et des mines ( ITM).

Le registre constitue un outil de preuve essentiel pour l’employeur et le salarié, notamment en cas de litige relatif

au paiement ou à la compensation des heures supplémentaires. Il s’inscrit dans le cadre des obligations

générales de transparence et de traçabilité imposées par le Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L’obligation de tenir un registre des heures supplémentaires s’applique à tout employeur dès lors que des heures

supplémentaires sont effectuées par un ou plusieurs salariés, conformément à l’article L.211-29 du Code du travail.

Cette obligation concerne tous les secteurs d’activité et toutes les tailles d’entreprise, à l’exception des cadres

dirigeants expressément exclus du champ d’application de la réglementation sur la durée du travail (article L.211-3).

Le registre doit être tenu pour chaque salarié concerné, sans distinction de contrat (CDI, CDD, temps plein, temps

partiel). L’égalité de traitement entre les salariés doit être respectée lors de la gestion et de la consignation des

heures supplémentaires.

Modalités pratiques

Le registre des heures supplémentaires doit être tenu de façon précise, actualisée et accessible à tout moment. Il

peut être établi sous format papier ou électronique, à condition de garantir l’intégrité, la lisibilité et la conservation des

données pendant une durée minimale de cinq ans (article L.211-29, alinéa 2).
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Les mentions obligatoires comprennent :

L’identité du salarié

La période concernée

Le nombre d’heures supplémentaires effectuées par jour

La date de réalisation des heures supplémentaires

La nature de la compensation (majoration salariale ou repos compensatoire)

La date d’octroi de la compensation

L’employeur doit être en mesure de présenter ce registre sans délai en cas de contrôle de l’ ITM. L’absence,

l’insuffisance ou la falsification du registre expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales (articles

L.211-30 et L.211-31).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place une procédure interne claire pour la déclaration, la validation et

l’enregistrement des heures supplémentaires. L’utilisation d’un système de pointage automatisé ou d’un logiciel de

gestion du temps de travail facilite la tenue du registre et limite les risques d’erreur ou d’omission.

Les responsables RH doivent veiller à la formation des managers sur les modalités de déclaration des heures

supplémentaires et à l’information régulière des salariés sur leurs droits. Une vérification périodique du registre

permet d’anticiper d’éventuels litiges et de garantir la conformité avec la législation.

Il est conseillé d’assurer la traçabilité des modifications apportées au registre et de prévoir un encadrement humain

pour la validation des données, conformément aux principes de transparence et de contrôle humain sur les outils

numériques.

Cadre juridique

Article L.211-29 du Code du travail : Obligation de tenir un registre des heures supplémentaires, mentions

obligatoires, durée de conservation.

Article L.211-3 du Code du travail : Exclusion des cadres dirigeants du champ d’application de la durée du

travail.

Articles L.211-30 et L.211-31 du Code du travail : Modalités de contrôle, sanctions administratives et pénales

en cas de manquement.

Principes généraux du Code du travail relatifs à l’égalité de traitement (article L.241-1) et à la traçabilité des

données sociales.
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L’absence de registre des heures supplémentaires expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales, et prive de preuve

en cas de contestation par un salarié ou lors d’un contrôle de l’ITM. Il est donc essentiel d’assurer une tenue rigoureuse, conforme et

traçable du registre, en impliquant un encadrement humain dans la validation des données.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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